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Compte-rendu de la séance de conciliation du 26 mars 2025 

Mise à l’enquête du 15 janvier 2025 au 14 février 2025 

Plan d’affectation communal (PACom) 

Opposition de M. Karl Hans Scheufele 

 

Classement interne : 37  

 
Présent·e·s :   

Représentants communaux 
Mme Dominique-Ella Christin, Syndique 
Mme Isabelle Girault, urbaniste mandataire du PACom 
Me Vanessa Benitez, avocate conseil de la Commune 
 
Opposants : Me Marc-Etienne Favre – avocat de l’opposant, M. Karl Friedrich Scheufele 

     ____________________________ 

 

Introduction 

Madame la Syndique souhaite la bienvenue aux opposants et leur donne la parole pour l’exposé de 
leurs griefs vis-à-vis du PACom. 

Discussion 

Parcelles 589 et 621 

La parcelle 589 était colloquée en zone de parc. Le PACom prévoit de la faire passer en zone de site 
construit protégé 17 LAT.  

Opposants 

1. Collocation des parcelles 589 et 621 

L’opposant considère que le passage à une zone de site construit protégé 17 LAT équivaut à un 
déclassement. Tout projet de construction doit être soumis à l’accord préalable de l’Autorité cantonale 
compétente. Il n’est dès lors pas clair pour l’opposant ce qui peut ou pas être construit sur ses parcelles. 
L’opposant estime que ses parcelles devraient pouvoir bénéficier d’un statut garantissant ses droits 
acquis avec une marge d’évolution des constructions. Le statut de zone de site construit protégé n’est 
pas suffisamment clair ; il ne fait que renvoyer à l’accord préalable de l’Autorité compétente.  

L’opposant comprend qu’entre la zone de site construit protégé 17 LAT et la zone agricole, en cas de 
nouvelles constructions/rénovations, il est préférable de rester en zone 17 LAT plutôt qu’en zone 
agricole.  
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2. Zone de danger naturel DN17 

Le rapport établi par Ecoscan SA « Evaluation des risques dans les procédures de planification 
d’aménagement du territoire ERPP » indique que les parcelles 589 et 621 présentent un danger moyen 
quant aux inondations potentielles. Or, il est indiqué en page 12 du rapport que la parcelle 589 et ses 
habitations sont concernées par un danger résiduel. Cependant, du fait de la classification de ces 
parcelles en zones de danger, des restrictions sur les permis de construire sont ajoutées.  

L’opposant estime que le problème de risque d’inondation peut être résolu par une correction du 
collecteur et qu’il n’y a donc pas lieu de créer une zone de danger affectant toutes ses parcelles. 

 

Représentants communaux 

1. Collocation de la parcelle 589 

La Municipalité a pris note des remarques de l’opposant. Elle explique que l’ancienne affectation de ces 
parcelles, à savoir, « zone de parc », n’existe plus. En pratique, elle ne dispose pas de droits à bâtir et 
est aujourd’hui traitée comme de la zone agricole. Le choix qui s’ouvre pour le PACom est soit de la 
zone de site construit protégé 17 LAT compte tenu de la teneur patrimoniale des parcelles ou de la 
zone agricole 16LAT. L’affectation en zone de site construit protégé 17 LAT est apparu plus logique à la 
Municipalité. 

2. Zone de danger naturel DN17 

La Municipalité explique que sur la Figure 2.6 du rapport Ecoscan (page 12), ce n’est qu’un bout de la 
parcelle qui est concernée par un danger moyen (bleu) et que le reste de la parcelle est en zone de 
danger résiduel (jaune). Il s’agit donc d’une zone de danger dont l’intensité n’est pas la même partout. 
Comme expliqué précédemment (voir points 2 du compte-rendu de la séance « Adrien Liechti » traitant 
de la parcelle 597), du moment qu’un risque est détecté sur la parcelle, le PACom indique l’entier de la 
parcelle en zone de danger. Quant au degré de danger (moyen, résiduel), c’est bien le Canton qui affecte 
les différents degrés de danger ; il est donc préférable, comme dans le cas da parcelle 597, de s’adresser 
au Canton pour modifier ce degré.  

La Municipalité ajoute que, vu que les parcelles sont en zone de site construit protégé 17 LAT, toute 
demande de permis de construire doit de toute façon passer par une approbation cantonale, du fait de 
la valeur patrimoniale du site. La zone de site construit protégé 17 LAT est en zone à bâtir, mais avec 
des contraintes et c’est le Canton qui décide de l’octroi ou non du permis de construire. La Municipalité 
ne peut donc pas informer l’opposant quant à ce qui est possible de construire ou pas car c’est le Canton 
qui se prononce. Elle rappelle qu’entre la zone 17 LAT et la zone agricole, pour de nouvelles 
constructions, il est préférable de rester en zone 17 LAT, car cette dernière permet une discussion avec 
le Canton.  

 

Parcelle 285 (Trembley) 

La parcelle 285 était colloquée en zone de villas à arboriser, et donc était une zone à bâtir. Le PACom 
fait passer cette parcelle en zone de verdure, et rend ainsi la parcelle inconstructible.  

Opposants 

Le passage de la parcelle 285 en zone de verdure dans le PACom est très problématique, car on ne 
pourrait plus rien construire et le propriétaire perd ses droits à bâtir.  

L’opposant estime que la superposition de protection ISOS sur cette parcelle est injustifiée, car des 
constructions n’entraveraient pas les objectifs de préservation des vues et des arbres listés dans l’ISOS. 
Les parcelles 285 et 303 ne sont pas contiguës, il n’y a pas de passage et il ne s’agit pas des mêmes 
propriétaires. Il faudrait que la parcelle 285 soit maintenue en zone à bâtir, même s’il y a des restrictions 
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de hauteur ou de volume. Tant le propriétaire de la parcelle 303 que celui de la parcelle 285 ne veulent 
pas que la parcelle 285 soit inconstructible. De plus, l’inconstructibilité de la parcelle 285 ferait baisser 
sensiblement la valeur de ce terrain.  

 

Représentants communaux 

La Municipalité précise que la parcelle 285 se trouve dans le périmètre environnant (PE) II de l’ISOS.  

 

 

Prangins, le 28 mai 2025 
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